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NOS PARTENAIRES 



 COMITE DE DIRECTION 
BO  N° 42 du 13 juin 2019 

 

 

Président: M LACOUR 

Présents  Mme ROYER – Mrs AKLI -  BERTI –BONHOMME- BONNET - BOUDET–DRIF- GIBERT 

GRILLE–  JORGE - ROGER-RONTES – VALET–ZAMO 

Excusés :  Mme SAVIANA- Mrs BOUSQUET –  BOUTIE - GERARD - MANI- PETROSINO - PITIE - 

BEAUBOIS–TRASTET- ROQUE-DURANTE MALVY 

 

En début de séance, le comité de direction approuve le procès-verbal n°  41 du 06 juin 2019 

 

CONDOLEANCES 

Le Président du district,  

Les Présidents et membres de commissions 

Le personnel administratif et technique 

Présentent à M. Cédric Roque, ainsi qu’à sa famille, leurs biens sincères condoléances à 

l’occasion du décès de Mme Renée Roque, sa Grand-mère. 

 

ASSEMBLEE GENERALE DU DISTRICT 

 

L’assemblée Générale du district  se déroulera samedi prochain 15 juin 2019 à la salle 

François Mitterrand de MALVES. 

Emargement à partir de 8 h 30. 

Les clubs redevables auprès du district pourront régler les sommes dues. 

 

COURRIER DIVERS 

 

Ligue Occitanie 

Ouverture de l’engagement  de la coupe Gambardella Cr(édit Agricole -  saison 2019-2020 

Date limite d’inscription ; 10 juillet 2019. 

Les clubs ont reçu un courrier électronique  de  Ligue Occitannie 

 

Conseil départemental 

Courrier  du Conseil départemental excusant M. Viola pour son absence à notre assemblée. 

Il sera remplacé par M. Christian Raynaud,  conseiller départemental du canton de l’Orbiel 

 

Mairie de Carcassonne 

Courrier du directeur des services des sports,  relatif à l’annulation de la journée nationale 

des débutants. Pris note . 



 

As BRAM  

Courrier relatif à l’organisation et la réception lors de la rencontre du challenge Tinéna 

Roquefort. 

Remerciements. 

 

DDCSPP 11(Jeunesse et Sport)  --   

Courrier d’excuse de M. le Dirtecteur ne pouvant pas être présent à l’assemblée. 

 

Naurouze Labastide 

Invitation à l’assemblée générale du club le 21 juin 2019. Le Président remercie, mais pris 

par d’autres rendez-vous il ne pourra être présent et sera représenté. 

  

C.O. Castelnaudary 

Invitation à l’assemblée générale du club le 28 juin 2019 – Le Président remercie mais ne 

pourra être présent. Il sera représenté. 

 

SC Nartbonne Montplaisir 

Courrier suite au détections et entrainement des matchs. Le message  va être passé aux 

éducateurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire général 
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COMMISSION STATUTS ET REGLEMENTS 
BO N° 42 DU 13/06/2019 

Présents : Mrs VALET  -  RONTES – GRILLE- DRIF 

 

FUN 3 / FCSA  

U15 D2 poule A du 25/05/2019 

 

Vu la feuille de match 

Vu les réserves  confirmées du club  du FCSA en date du 25/05/2019 par courrier non officiel. 

Considérant les articles 142 et 186 des RG de la 3F 

La confirmation des réserves sont à confirmer dans les 48 heures ouvrables soit par courrier  ou 

courriel 

Officiel.  

Considérant le courriel de confirmation n’étant pas officiel 

Jugeant en premier ressort 

Les réserves sont rejetées 

Confirme le résultat acquis sur le terrain 

Les droits de réserves sont à la charge du club du FCSA 

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation.  

 

GFC / OZANAM 

U13 D2 poule B du 08/06/19 

 

Vu la feuille de match 

Vu le rapport de l’arbitre 

          Considérant les articles 14, 18 et 84 des RdD de l'Aude 

Considérant que le club d’Ozanam  n’a pas été en mesure de présenter une équipe pour la rencontre 

 Jugeant en premier ressort 

Donne match perdu par forfait à l’équipe d’Ozanam 

 GFC -03 (3pts) / Ozanam -00 (-1pt) 

 Les frais d’arbitrage sont à la charge du club d’Ozanam 

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation 



DISTRICT DE L’AUDE DE FOOTBALL 13 juin 2019 
 

 6 

US DU MINERVOIS / CUXAC D’AUDE 

U13 D2 poule C  du 08/06/19 

 

Vu la feuille de match 

Vu le rapport de l’arbitre 

          Considérant les articles 14, 18 et 84 des RdD de l'Aude 

Considérant que le club de Cuxac d’Aude  n’a pas été en mesure de présenter une équipe pour la 

rencontre 

 Jugeant en premier ressort 

Donne match perdu par forfait à l’équipe de Cuxac d’Aude 

 GFC -03 (3pts) / Cuxac d’Aude -00 (-1pt) 

 Les frais d’arbitrage sont à la charge du club de Cuxac d’Aude 

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation 

 

 

 

 

ST MARCEL MOUSSAN / CORBIERES MEDIT 

U13 D3 poule D du 08/06/19 

 

Vu la programmation de la rencontre 

Vu le courriel du club de Corbières Medit 

          Considérant les articles 14, 18 et 84 des RdD de l'Aude 

Considérant que le club de Corbières Médit n’a pas été en mesure de présenter une équipe pour la 

rencontre 

 Jugeant en premier ressort 

Donne match perdu par forfait à l’équipe de Corbières Médit 

 St Marcel Moussan-03 (3pts) / Corbières Medit -00 (-1pt) 

 Pas de frais d’arbitrage 

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation 
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MAS STES PUELLES / MJC GRUISSAN 

U13 D3 poule O   du 08/06/19 

 

Vu la programmation de la rencontre 

Vu le courriel du club de Gruissan 

          Considérant les articles 14, 18 et 84 des RdD de l'Aude 

Considérant que le club de Gruissan n’a pas été en mesure de présenter une équipe pour la rencontre 

 Jugeant en premier ressort 

Donne match perdu par forfait à l’équipe de Gruissan 

 Mas stes Puelles -03 (3pts) / Gruissan -00 (-1pt) 

 Pas de frais d’arbitrage 

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation 

 

 

UF LEZIGNAN LUC / NARBONNE MONTPLAISIR 

U13 D3 poule D  du 08/06/19 

 

Vu la programmation de la rencontre 

Vu le courriel du club de l’UF Lézignan Luc 

          Considérant les articles 14, 18 et 84 des RdD de l'Aude 

Considérant que le club de l’UF Lézignan Luc n’a pas été en mesure de présenter une équipe pour la 

rencontre 

 Jugeant en premier ressort 

Donne match perdu par forfait à l’équipe de l’UF Lézignan Luc 

 UF Lézignan Luc  -00 (-1pt) / Narbonne Montplaisir -03 (3pts) 

 Pas de frais d’arbitrage 

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation 

 

 

 



DISTRICT DE L’AUDE DE FOOTBALL 13 juin 2019 
 

 8 

 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT 

MIREPOIX / ENTENTE GRAND MALEPERE  U15 D2 poule C 

 

Vu le courrier du club de l’Entente Grand Malepere en date du 06 juin 2019 

Vu les programmations des matchs aller le 16/02/19 et retour le 01/06/19 

Considérant que l’équipe du Grand Maleperel a effectué le déplacement au match aller 

Considérant l’article 84 des RdD de l’Aude 

Considérant le forfait du club de Mirepoix au match retour 

Le club de Mirepoix sera débité de la somme de 120 € (40km x 3), qui correspond aux frais de 

déplacement conformément à l’article 84. Le montant sera reversé au club de l’Entente  Grand 

Malepere 

 

US VILLASAVARY / UFC NARBONNE 

Match D4 du 09/06/2019 

 

Vu la feuille de match 

Vu les réserves déposées et confirmées du club de Villasavary en date du 10/06/2019 

Les réserves sont recevables. 

Considérant les articles 22.a et 22.c des RdD de l’Aude 

22.a L’équipe première de l’UFC Narbonne  a joué sa dernière rencontre le 26/05/19 en D1 Alaric / 

UFC Narbonne, celle-ci ne jouant pas le 09/06/19 

Après vérification et contrôle aucun joueur inscrit sur la FMI n’a participé à la rencontre.  

22.c L’ensemble des joueurs qui composent l’équipe de l’UFC Narbonne ne comprend pas plus de 3 

joueurs qui ont effectué plus de 10 rencontres en équipe supérieure (D1). 

Jugeant en premier ressort 

Les réserves sont  non fondées 

Confirme le résultat acquis sur le terrain 

Les droits de confirmation sont à la charge du club de Villasavary 

Transmet le dossier à la commission compétente pour homologation. 
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AS BAGES / STE EULALIE 

Match D4 poule B du 19/05/2019 

Vu la feuille de match 

Vu le courriel du club de Ste Eulalie en date du 05 juin 2019 d’une demande d’évocation.  

Considérant l’article 187 des RG de la 3F, l’évocation est toujours possible et prévaut avant 

l’homologation d’un match. 

Considérant l’article 147 des RG de la 3F, L’homologation d’une rencontre sauf urgence dûment 

justifiée, une rencontre ne peut être homologuée avant le quinzième jour qui suit son déroulement. 

L’homologation est de droit le trentième jour à minuit.  

La commission demande au club de l’AS Bages de lui faire parvenir ses observations 

concernant la participation du joueur MELIANI Cyril N° 2543238223, celui-ci n’a pas purgé son 

match de suspension conformément à l’article 226 des RG de la 3F. Ces observations devront 

parvenir au District pour le mardi 18 juin 2019 au plus tard.  

 

RAPPEL AUX CLUBS 

 

Pour les lieux et horaires des rencontres, la commission vous invite à consulter les sites du 

District de l’Aude ou Footclub le vendredi à partir de 18 heures 

RECOMMANDATIONS 

La commission demande aux clubs ainsi qu’aux responsables de bien vouloir dans toute 

communication avec le District de se conformer aux dispositions suivantes pour permettre d’assurer 

sans ambiguïté le traitement correspondant.  

Indiquez : 

Le numéro du club  Le nom du Correspondant La ou les équipes concernées 

Le championnat ou la coupe  La date de la rencontre ainsi que le lieu 

Et bien entendu le motif de votre correspondance 

Exemple 

Club N° 517815, de Limoux Pieusse, Mr X, Y, dirigeant de l’équipe U13 D1 poule élite, pour la 

rencontre de championnat au SC Narbonne Montplaisir du 01/12/2018 

Motif : Nous n’avons pas été en mesure de constituer une équipe pour nous rendre à Narbonne.  

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du District dans les 

conditions de forme et délais prévus à l’article 191 et à l’annexe 56 des Règlements Généraux de la 

FFF. 

 

Le Président 
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COMMISSION DU FOOTBALL D’ANIMATION 

BO N°42 du 13 juin 2019 

Présents : Ms PITIE – BOUDET – TISSEYRE – ROQUE - MICHEAU 
 

 

 

 

 

Traitement administratif de la journée du 08/06/2019 

Défaut de licences 
Amendes 10 €uros 

Absence de feuille de 
match 

Amende 15 €uros 

Forfait 
Amende 
40 €uros 

Non saisie de 
resultat 

Amende 10 €uros 
Salles sur l hers 20 

€uros 
Le cougaing gruissan Le cougaing 

 Conques 2 Briolet conques 

 Alaric Ozanam Mas stes puelles 2 

 Malves 
Cuxac d 

aude 
Alaric 

 Clape med / coursan ec 
Uf 

lezignan/ 
luc 

Ets malvoise 

  
Fc 

corbieres 
Salleles 

   
St 

Marcel/Moussan3 

 

Le Président de la Commission 
M. Gérard PITIE 

 
 

 

 

 

 

 

 Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la Commission 

prend connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumises. 

CATEGORIE U13 
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COMMISSION DES FEMININES 
PV N° 42 du 13 juin 2019 

Présidente  Mme ROYER  
 
Présents : Mme SAVIANA Joséphine- M. GONZALEZ José – VIVO Sébastien 

 
 

      
 

RAPPEL REUNION DE FIN D’ANNEE 
 

Réunion lundi 17 juin 2018 à 19h au district de l’Aude de football 
 
Objet : Bilan de l’année 
 Propositions pour saison suivante 
 Questions diverses 
 
Présence indispensable des responsables d’équipes 

 
 

La présidente de la commission 

 

 
 

 


